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ÉDITO
Chers Colognotes,
L’année 2018 nous aura fait vivre quelques 
changements dans notre équipe Hors Partis. 
Comment donc débuter cette édition de notre 
journal sans remercier Sarah Meylan Favre 
pour les 5 années pendant lesquelles elle a 
officié en qualité de présidente des Hors Partis 
de Cologny… Elus, adhérents et militants se 
joignent à moi pour la féliciter pour le travail 
accompli, et notamment pour ces sièges 
supplémentaires acquis lors des dernières 
élections municipales d’avril 2015, aidée et 
assistée bien sûr et sans les oublier, par notre 

bureau exécutif et nos sympathisants. Sarah 
reste vice-présidente des HP, accompagnée 
de Patrick Linder, présent quant à lui depuis 
longtemps dans nos lignes, qu’elles soient 
celles de notre journal ou celles, militantes 
des idées que nous défendons. Notre bureau 
exécutif garde en ses rangs Wanda Salès 
Rozmuski en qualité de trésorière et Joëlle 
Gervaix ainsi qu’Alessandra Brovelli comme 
secrétaires, et pour être tout à fait complet 
avec les changements au sein de notre bureau 
et de sa composition, c’est avec beaucoup de 
fierté et d’enthousiasme que j’ai accepté d’en 

prendre la présidence. La ligne directrice a été 
tracée par ma prédécesseure - certains diront 
prédécessrice -, nous poursuivrons donc cette 
volonté d’être “à votre écoute”. N’hésitez pas 
à venir nous rejoindre chez les Hors Partis. En 
attendant, très bonne lecture de notre édition 
automnale. 
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ECHANGES AVEC CATHERINE GAUTIER LE BERRE

RÉCEMMENT ÉLU PRÉSIDENT DES HORS PARTIS, MAIS LES COLOGNOTES ONT PEUT-ÊTRE BESOIN DE TE CONNAÎTRE UN PEU MIEUX. A LA 
FAÇON DU QUESTIONNAIRE DE PROUST, JE TE PROPOSE DE RÉPONDRE À UNE PETITE SÉRIE DE QUESTIONS, SÉLECTIONNÉES OU ADAPTÉES :

QUEL-LE SERAIT :

Catherine : Ta vertu préférée
Pascal : J’ai envie de dire 
l’humilité. Une qualité n’a pas 
besoin d’être mise en avant, elle 
sera reconnue par toute personne 
intelligente. Pour les autres, ça n’a 
pas vraiment d’importance
C : Le principal trait de ton 
caractère
P : Etre à l’écoute. Ce qui 
correspond plutôt bien à la devise 
de notre parti
C : La qualité que tu préfères chez 
les hommes
P : Et chez le femmes ! 
L’intelligence, et on en revient à la 
question précédente sur la vertu
C : La qualité que tu préfères chez 
les femmes
P : Déjà répondu !
C : Ton principal défaut
P : L’impatience, et peut-être d’être 
un peu têtu (je suis bélier)
C : Ta principale qualité
P : Joker. J’ai le droit
C : Ce que tu apprécies le plus chez 
tes amis
P : Leur fidélité. Ils se reconnaîtront
C : Ton occupation préférée
P : Les sports d’endurance
C : Ton rêve de bonheur
P : Que mes proches puissent 
réaliser le leur
C : Quel serait ton plus grand 
malheur
P : Qu’une maladie me fasse 
oublier ma vie actuelle ou mon 
passé, proche ou lointain
C : A part toi-même qui voudrais-
tu être 
P : Un grand scientifique ou un 
grand homme de lettres
C : Le pays où tu aimerais vivre
P : On est pas mal ici, non ?
C : La couleur que tu préfères

P : Le bleu
C : La fleur que tu préfères
P : Je ne suis pas très fleur…  
Mais la plante que je préfère est la 
fougère. J’adore, je la trouve royale
C : L’oiseau que tu préfères
P : Les petits oiseaux qu’on entend 
lorsqu’on ouvre les volets en 
été, mésanges, rouges-queues, 
moineaux, rouges-gorges
C : Ton auteur favori
P : Barjavel. Je me souviens avoir 
raté mon arrêt de train en lisant 
« La Nuit des temps »
C : Tes héros dans la fiction
P : Sébastien dans les romans de 
Cécile Aubry, mais ça remonte à 
l’enfance ! 
C : Tes peintres préférés
P : Je suis un grand fan des 
peintres impressionnistes. Et 
j’aime beaucoup les toiles de mon 
grand-père Emile Hornung, nous 
en avons encore plusieurs dizaines 
à la maison
C : Tes héros dans la vie réelle
P : Je vais être banal, mais les 
premiers noms qui me viennent à 
l’esprit sont Martin Luther King ou 
Nelson Mandela pour la force de 
leur engagement dans leurs idées
C : Le don de la nature que tu 
voudrais avoir 
P : J’aurais adoré savoir dessiner, 
ou être doué pour la musique. J’ai 
été entouré par des artistes dans 
ma famille, mais je n’ai jamais 
développé leurs dons
C : Comment tu aimerais mourir
P : Vite, mais dans longtemps. 
C’est donc une question de bon 
timing...
C : La faute qui t’inspire le plus 
d’indulgence
P : Celle qui s’explique. Mais 

certainement pas la faute 
d’orthographe, qui me hérisse 
C : Ta devise
P : « Rien n’est acquis »
C : Tu aurais quelque chose à 
rajouter 
P : Je ne suis pas certain que mes 
réponses vont mieux cerner ma 
personnalité mais l’exercice est 
sympathique. Merci de m’avoir 
proposé de m’y livrer

C : Je te vois de nombreuses 
qualités évidentes mais parmi 
celles-ci, laisse-moi intervenir 
et préciser que je te trouve très 
humain, et que cette bienveillance 
est fondamentale pour ton 
action au sein des HP et pour 
la sauvegarde des intérêts des 
Colognotes 

QUESTIONNAIRE  
  DE PROUST

Membre HP
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LA BOÎTE- 
   À-IDÉES
Les Hors Partis vous informent que la 
boîte-à-idées pour les jeunes Colognotes 
est en ligne ! Elle s’adresse en priorité à 
notre jeune population (jusqu’à 25 ans) 
qui souhaite communiquer aux acteurs 
politiques leur envies et besoins pour 
améliorer le quotidien de leur génération. 
Si une idée vous trotte à l’esprit et qu’elle 
vous parait réalisable et innovante n’hésitez 
pas à la partager avec nous. Notre comité 
qui se réunit régulièrement sera ravi d’en 
discuter au cours d’une de ses séances 
et en apprécier la valeur. Pour celles qui 
auront su nous convaincre, nous mettrons 
alors tout en oeuvre pour les porter vers 
leur concrétisation.
Alors si vous avez des propositions, des 
suggestions ou des questions n’hésitez 
pas à remplir notre formulaire (sur le site 
internet, rubrique « contact ») et à nous les 
communiquer. 
A vos idées !

MAROUANE NOURI  
Membre HP

SOCIAL

U N PEU EXCENTRÉ PAR RAPPORT AU 
VILLAGE, SAVIEZ-VOUS QUE LE FOYER 
ST-PAUL EST SUR NOTRE COMMUNE ? 

Etablissement médico-social, il donne sur le 
tronçon de la voie verte longeant le chemin 
Frank-Thomas. 

A deux pas de la ville, il se caractérise par la 
présence d’un grand jardin où les résidents 
peuvent se promener ou passer d’agréables 
moments.

Créé il y a plus de 45 ans, se modernisant et 
s’adaptant progressivement aux besoins et 
attentes de la clientèle, il peut accueillir 82 
personnes en âge AVS, seules ou en couple.

Saviez-vous que depuis un peu plus d’une 
année, le Foyer St-Paul met à disposition une 
chambre UATR (unité d’accueil temporaire et de 
répit) afin notamment de soulager les proches 
aidants ou encore de pourvoir temporairement 
un logement au bénéficiaire ?

Saviez-vous aussi que le Foyer St-Paul propose 
des repas à domicile sur 14 communes de la 
rive gauche ?

C’est un personnel compétent, accueillant, 
chaleureux et dynamique qui s’occupe de nos 
aînés, jour et nuit et 7 jours/7. Il faut souligner 
leur généreux dévouement, car il ne s’agit pas 
d’un travail comme un autre. Accompagner et 
soigner des personnes dans leur dernière étape 
de vie, accompagner les familles, requiert des 
compétences professionnelles spécialisées mais 
aussi des qualités humaines particulières. 

L’établissement est dirigé par Monsieur Marc 
Clary depuis 20 ans et il a répondu à quelques 
questions :

•  Qu’est-ce qui vous intéresse le plus dans 
votre position de directeur de cet 
établissement ?

 C’est bien évidemment la polyvalence 
et la diversité des tâches à accomplir 
dans un cadre de travail où confiance, 
respect et reconnaissance de l’autre sont 
véridiques.

• Quels sont les qualités que vous considérez 
essentielles pour ce poste ?

 Beaucoup de motivation et de 
persévérance ainsi qu’une bonne 
capacité à innover et se remettre en 
question.

• Qu’est-ce qui caractérise le Foyer St-Paul par 
rapport à d’autres EMS ?

 Nous essayons de privilégier une diversité 
d’accueil et de services afin de répondre 
au mieux aux besoins de proximité.

• Quel avenir pour ce type d’établissement ?
 Même si l’avenir de notre Foyer dépendra 

très directement de la politique menée 
par nos autorités cantonales en matière 
d’accompagnement de nos aînés que 
ce soit au domicile ou en institution, le 
Foyer St-Paul peut et devra se diversifier 
encore plus afin d’être un soutien de 
proximité et une sécurité pour les aînés 
de la commune et des environs.

Invitée pour les 40 ans du foyer en 2013, et 
décrivant dans mon allocution toutes les activités 
organisées pour les résidents, l’instant a été 
« croqué » par le dessinateur PECUB dont vous 
trouverez la reproduction ci-dessous. 

CRISTIANA JUGE 
Maire

LE FOYER  
 ST-PAUL
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FINANCES

CENTIME ADDITIONNEL: BAISSE DE 2 POINTS. 
QUEL IMPACT POUR LES MÉNAGES?

P ENDANT DE NOMBREUSES ANNÉES le 
taux des centimes additionnels de 31 
est resté constant à Cologny.

Le Conseil municipal a annoncé une baisse 
de 2 points en 2018 soit un taux de 29.
Les collectivités publiques n’ont pas pour 
vocation de maximiser les profits. Les impôts 
collectés sont dévolus prioritairement à la 
réalisation des tâches publiques. 
Nous ne pouvons que saluer la saine gestion 
financière de la commune permettant cette 
baisse à l’heure ou d’autres trépignent pour 
faire passer des mesures rendant l’impôt 
confiscatoire.
En tant que résident et/ou travailleur à 
Cologny, cette baisse aura-t-elle un impact 
significatif dans ma taxation de 2018 ?
Selon les règles de la péréquation fiscale, 
Cologny fait partie des communes 
contributives. Elle est placée en 2e position 
en terme d’indice de capacité financière 
qui permet de déterminer la répartition de 
l’impôt sur les personnes physiques entre la 
commune de domicile et celle ou l’on exerce 
une activité lucrative.
La Commune ayant un indice de capacité 
financière élevé, la part privilégiée, part 
du revenu qui est soumis à l’impôt de 
la commune de domicile, est faible, soit 
le minimum de 20%. Ceux qui habitent 
à Cologny et travaillent dans une autre 
commune doivent partager les centimes 
additionnels entre les deux communes.
Les personnes qui résident et travaillent 
dans la commune et les rentiers, bénéficient 
pleinement de la baisse des centimes. Les 
autres, dans une moindre mesure, eu égard 
aux règles de la péréquation fiscale. Ces 
centimes additionnels s’appliquent également 
à l’impôt sur les entreprises.
Plus concrètement, et en nous étant livrés 
à quelques calculs, la baisse du centime 
additionnel sera par exemple de quelques 
dizaines de francs par an pour un jeune 
célibataire, habitant et travaillant sur la 
commune, ayant des revenus imposables 
inférieurs à 50 000 fr. (environ 75 fr. de 
moins) à plusieurs centaines de francs pour 
une famille avec deux enfants, dont les 
deux parents travaillent (revenu imposable 
d’environ 180 000 fr, économie d’impôt 

variant de 80 à 400 fr. selon s’ils travaillent 
à Cologny). Un retraité avec un revenu 
imposable d’environ 100 000 fr. pourra 
également observer une baisse de son impôt 
communal d’un peu plus de 200 fr.
Quel que soit l’impact pour tout un chacun 
à l’échelle individuelle, nous continuons 
de bénéficier de toutes les prestations que 
la bonne santé financière de la commune 
permet de livrer et ne pouvons qu’être 
reconnaissants d’avoir des autorités qui ont 
la sagacité de collecter les impôts nécessaires 
à l’accomplissement de ses missions. 

WANDA SALES 
ROZMUSKI 
Conseillère municipale HP
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MOBILITÉ

UNE VOIE VERTE QUI OUVRE DE   
 NOUVELLES PERSPECTIVES

D ES EAUX-VIVES À ANNEMASSE, 
déjà mis partiellement à disposition 
de la population depuis décembre 

2017, ce nouvel axe de mobilité douce sur 
le toit de la tranchée couverte CEVA est 
dorénavant entièrement mis en service entre 
la future gare de Genève – Eaux-Vives et celle 
d’Annemasse. Son tracé de 3.6 kilomètres 
des Eaux-Vives à la frontière permet de 
rassembler un périmètre composé de quinze 
écoles, 15 000 élèves, 35 000 riverains et 
11 000 emplois. 

La Voie verte CEVA s’articule autour de 
deux axes : l’écologie et la mobilité douce. 
Cet espace de verdure aménagé au cœur 
de la ville constitue un corridor écologique 
pour la faune, et permet de récréer les 
milieux naturels qui existaient aux abords 
de l’ancienne voie de chemin de fer. 
L’intégration d’une double piste réservée 
aux piétons et aux transports non-motorisés 
trouve ainsi parfaitement sa place au sein de 
cet espace végétalisé.

Véritable espace public à l’échelle de 
l’agglomération, ce premier segment oriental 
est un trait d’union entre les communes et 
les nouveaux quartiers de logements  
– Annemasse, Chêne-Bourg et Eaux-Vives –  
le long de la ligne CEVA. Son prolongement 
vers la rive droite, financé en partie par la 
Confédération dans le cadre des projets 
d’agglomération du Grand Genève, s’insère 
dans de nombreux secteurs urbains en 
mutation, comme à Châtelaine ou dans la 
zone industrielle ZIMEYSA.

Sur le territoire de l’agglomération 
annemassienne, la voie verte d’une longueur 
de 12 km reliera à terme la frontière suisse 
au plateau de Loëx à Bonne, en passant par 
des zones urbaines et d’autres plus rurales. 
Elle permettra de se raccorder aux autres 
voies vertes qui mènent jusqu’aux contreforts 
du Mont- Blanc. Elle s’inscrit également 
comme un maillon du schéma transfrontalier 
dans la Voie Verte de l’agglomération 
genevoise qui se poursuit jusqu’au Pays de 
Gex en passant par le centre de Genève et 
a pour vocation de devenir l’axe principal 

des liaisons cyclables transfrontalières sur 
l’axe Genève/Annemasse/Arve. Elle sera aussi 
partie intégrante de la véloroute voie verte 
du Léman au Mont- Blanc. A la fois véritable 
atout touristique, elle sera aussi un moyen 
de transport du quotidien pour tous les 
habitants de ce territoire transfrontalier. 

LA VOIE VERTE CEVA – QUELS 
ENJEUX POUR COLOGNY ?

D EUX CENTS MÈTRES DE TRACÉ DE LA 
VOIE VERTE se trouvent en territoire 
colognote. La Commune a ainsi 

participé à la planification et au financement 
de son aménagement et participera aux frais 
d’entretien.
Au-delà de l’entretien de ce périmètre, 
l’enjeu majeur pour la Commune consistera 
assurément à relier la Voie verte au reste de la 
commune grâce à un réseau de pistes cyclables 
et de chemins piétons sécurisés. Le réseau 
de pistes cyclables doit être développé sur la 
Commune. De nombreux « trous » subsistent 
et rendent l’utilisation du vélo dangereux sur 
certaines routes. A titre d’exemple, il n’existe 
pas encore de piste cyclable continue entre le 
centre du village et la Voie verte. Nous sommes 
persuadés qu’un tel développement peut se 
faire de manière concertée, sans que cela ne se 
fasse au détriment d’autres modes de transport. 
Nous plaidons pour une concertation de tous 
les milieux concernés afin de permettre ce 
développement.
Les enjeux sécuritaires revêtent également 
une importance certaine. Les premiers mois 
d’utilisation ont montré que la Voie verte 
accueillait un nombre toujours croissant 
d’utilisateurs. Dans ce contexte, une bonne 
cohabitation entre les différents modes de 
transports – vélos (traditionnels ou électriques), 
piétons, poussettes, trottinettes - est essentielle. 
Tous les utilisateurs doivent pouvoir évoluer 

sur leur voie dédiée sans risques pour leur 
sécurité. Cela passe par une signalétique claire 
et par une surveillance adaptée par les autorités 
compétentes. Les traversées de voies de 
circulation automobiles représentent également 
un risque significatif pour les utilisateurs de la 
Voie verte et toutes les mesures doivent être 
prises pour sécuriser ces passages.
Avant la mise en service du CEVA qui ouvrira 
également de nouvelles perspectives et 
de nouveaux enjeux pour la commune, le 
succès de cette Voie verte montre que la 
mobilité douce est un élément essentiel du 
développement de notre agglomération ! 

Source : ceva.ch

NICOLAS CHANTON 
Conseiller municipal HP
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ÉVÉNEMENT
RETOUR SUR LA COUPE DU  
  MONDE 2018

C’EST PAR UN TRÈS BEL APRÈS-MIDI 
D’ÉTÉ QU’A DÉBUTÉ AU GERDIL 
NOTRE ÉVÉNEMENT ANNUEL. Cette 

année, une retransmission télévisée et sur grand 
écran de la finale de la Coupe du Monde de 
football. Les tables avaient été dressées, les 
bars montés, le grand écran déployé, les chaises 
devant lui alignées, la sono testée, les salades et 
desserts par des mains expertes préparés. Tout 
était prêt comme convenu et à temps.

Le grand moment de cette journée ne devait 
pas être avant 17h, mais nous avions prévu de 
diffuser dès 15h d’autres images sportives pour 
toute personne voulant se joindre à l’événement 
un peu plus tôt et ainsi entrer dans l’ambiance de 
l’avant-match. Nous avions le choix cet après-
midi-là : la finale homme de Wimbledon voyait 
s’affronter Kevin Anderson, surprenant tombeur 
de Federer en 8ème de finale et l’immuable Novak 
Djokovic, vainqueur du tournoi déjà à 3 reprises. 
Et puis, il y avait également le Tour de France 
dans une 9ème étape et une arrivée à Roubaix 
qui promettait également beaucoup de sueur et 
de poussière avec un thermomètre autour des 
31°C et un parcours sur les pavés du Nord de la 
France. Le choix s’est finalement porté sur les 2 
événements en alternance et au choix des pre-
miers supporters ayant investis de bonne heure 
une salle communale sombre et fraîche. Alors 
que la pression montait, Kurt, Wanda, Armand, 
Nicolas, Pascal s’occupaient frénétiquement de 
terminer de monter tables et bancs.

Les deux retransmissions télévisuelles étaient 
terminées, le match lui n’avait pas encore com-
mencé. Nous n’en étions encore qu’aux ana-
lyses et aux pronostics des spécialistes, sur le 
grand écran et dans la salle, que déjà les pre-
mières saucisses grillaient sous les fourchettes 
de Philipp et Bernard. Le coup d’envoi à 17h 
précises avait rassemblé une bonne partie des 
supporters dans une salle pleine. D’autres res-
taient encore à l’extérieur, profitant également 
des boissons mises à disposition par Nicole, 
Sarah et Nicolas. La première clameur ne se 
fit pas attendre très longtemps, suivie d’une 
deuxième peu de temps après. On reconnais-
sait de l’extérieur une intensité différente en 
chacune : les supporters des deux camps sem-
blaient avoir été comblés et on pouvait donc 

deviner que la marque était de 1-1 après la 
première 1/2 heure de jeu. Quelques minutes 
plus tard et peu de temps avant la mi-temps, 
tombait à Moscou le verdict de l’assistance 
vidéo, penalty pour les Français, 2-1. A Colo-
gny, c’est l’assistance photographique, avec 
Anishmenia, qui était sur tous les fronts pour 
rassembler des souvenirs. Mi-temps et repos 
à Moscou, mais temps fort à Cologny. Il fallait 
que tout le monde puisse être servi durant ce 
petit ¼ d’heure ! A la caisse et pour la déli-
vrance des petites cartes de paiement, Wanda 
et Joëlle ont fort à faire. Sur le terrain, retour 
au jeu et les Français marquent encore 2 fois, 
et ce n’est pas l’erreur du gardien français dans 
les dernières minutes qui changera le résultat 
final, la France est championne du Monde 
pour une deuxième fois, 20 ans après la pre-
mière. Dans la salle communale les supporters 
des 2 équipes se serrent la main et s’accordent 
sur la très bonne qualité du match. La buvette, 
aussi bien pour les dernières saucisses que 
pour les derniers bols de salade russe préparés 
par Tatiana ou que pour les boissons, tour-
nera encore pendant presque 2 heures après 
le coup de sifflet final. Les enfants, certains 
avec des petits drapeaux, 
restent dans la salle à 
regarder les joueurs se 
congratuler, écouter les 
journalistes commenter 
encore la finale en se 
délectant des bonbons 
offerts par Zahra.

Ce fut une très belle fête, 
un beau match et beau-
coup de monde à nous 
avoir rejoints sous la tente 
ou dans la salle communale. Les Hors Partis, 
tout de bleu et blanc vêtus ont été ravis d’avoir 
pu procurer ce moment aux Colognotes. Un 
grand merci à tous ceux qui ont pu rendre cet 
événement possible, que ce soit dans sa prépa-
ration, son organisation ou son encadrement, 
je citerais Alessandra Brovelli, Cathy Chappuis 
Marotta, Armand Chanton, Nicolas Chanton, 
Joëlle et Alain Gervaix, Tatiana Hornung, Isabelle 
et Kurt Mäder, Sarah Meylan Favre, Roger 
Meylan, Claude Pourrat, Anishmenia et Philipp 
Ravessoud, Wanda Sales Rozmuski, Bernard 

Schott, Nicole Vedy, les autorités et le personnel 
communal et nos partenaires financiers de tous 
bords. 

Prochains événements, les apéritifs de notre 
calendrier de l’Avent, venez-y nombreux ! 

PASCAL HORNUNG
Président HP
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CALENDRIER 
DE L’AVENT

Jour après jour, avec notre traditionnel calendrier de l’Avent, illuminons Cologny ! 
Chaque soir du mois de décembre une nouvelle fenêtre s’allume comme une 
éphéméride pour rappeler aux concitoyens notre présence partout dans la 
commune et l’expression de notre devise « À VOTRE ECOUTE ». À certaines 
dates nos portes sont ouvertes et vous invitent à entrer pour partager un 
apéritif, rencontrer nos élus, discuter de la vie communale et faire part de vos 
souhaits. Ces moments sont toujours festifs et chaleureux. Alors n’hésitez pas 
et rejoignez-nous pour les apéritifs entre 18h30 et 20h !

Samedi 01 • S. MEYLAN FAVRE  
route de Vandoeuvres 13

DIMANCHE 02 • APERITIF  
P. HORNUNG  
chemin des Fours 3

Lundi 03 • C. CHAPPUIS MAROTTA  
chemin de Planta 23

Mardi 04 • M. NOURI  
chemin de la Mairie 2B

Mercredi 05 • R. HEINZMANN  
place du Manoir 12

Jeudi 06 • C. PINNA ARCIERI  
chemin Frank-Thomas 64

VENDREDI 07 • APERITIF  
C. JUGE – P. LINDER  
chemin des Fourches 20A

SAMEDI 08 • APERITIF  
D. YOKOYA  
route de La-Capite 18

Dimanche 09 • R. MEYLAN  
place du Manoir 14

Lundi 10 • C. GAUTIER LE BERRE  
chemin de Planta 53

Mardi 11 • N. GURTLER  
chemin des Falquets 25

Mercredi 12 • S. SALÈS ROZMUSKI  
chemin de Planta 79

Jeudi 13 • A. GERVAIX  
chemin de la Mairie 4Ter

Vendredi 14 • L. MUNIER  
chemin du Joran 9

Samedi 15 • J. SPRÜNGLI  
chemin des Falquets 49

Dimanche 16 • N. CHANTON  
chemin des Ruelles 8

Lundi 17 • A. BROVELLI NGALANI  
chemin de la Tulette 1

Mardi 18 • P. RAVESSOUD  
chemin de la Mairie 1

MERCREDI 19 • APERITIF  
K. MÄDER  
chemin de la Mairie 4

Jeudi 20 • S. DUNKEL  
chemin des Fours 6

Vendredi 21 • L. EHRLER  
chemin de la Mairie 2F

Samedi 22 • B. SCHOTT  
place du Manoir 18

Dimanche 23 • A. CAICEDO  
route de Vandoeuvres 10

Lundi 24 • J-B. HEMMELER  
place du Manoir 8

JOËLLE GERVAIX  
Comité HP

1
MEYLAN FAVRE

2
HORNUNG

3 

CHAPPUIS

MAROTTA

4
NOURI

5
HEINZMANN

6
PINNA ARCIERI

7
JUGE  LINDER

8
YOKOYA

9
MEYLAN

10
GAUTIER  BERRE

11
GURTLER

12
SALÈS ROZMUSKI

24
HEMMELER

13
GERVAIX

14
MUNIER

15
SPRÜNGLI

16
CHANTON

17
BROVELLI 

18
RAVESSOUD

19
MÄDER

20
DUNKEL

21
EHRLER

22
SCHOTT

23
CAICEDO
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L’ EXPOSITION « DES LIVRES ET DES JAR-
DINS » à la Fondation Martin Bodmer du 
28 avril au 9 septembre nous a permis 

de découvrir « le va-et-vient entre le jardin et 
le livre, entre le livre et le jardin » comme c’est 
si bien dit dans l’annonce de cette Fondation 
de renommée internationale. Cette exposition 
a fait un clin d’œil à une autre institution de la 
Genève internationale, située à vol d’oiseau sur 
l’autre côté du lac – Le Conservatoire et Jardin 
Botanique de la Ville de Genève. En effet, le 
jardin botanique n’est pas seulement beau à 
visiter, mais représente aussi un trésor avec sa 
bibliothèque, dont certains livres étaient expo-
sés à la Fondation Bodmer. 

Le jardin botanique a fêté ses 200 ans en 2017. 
Installé dans le Parc des Bastions par Augustin 
Pyramus de Candolle ce jardin est un reflet 
de cet humaniste qui a introduit la taxonomie 
et a établi les bases d’un herbier qui compte 
aujourd’hui plus que 6 millions d’échantillons 
de plantes et de champignons. Le fondateur 
de ce joyau, de Candolle, né à Genève, a fait 
ses études à Paris et est devenu professeur à 
l’Université de Montpellier et directeur du jardin 
botanique de cette ville. Il est revenu à Genève 
en 1816 pour prendre une chaire d’histoire 
naturelle à notre alma mater. Le 19 novembre 
1817 les autorités genevoises mettent en terre 
les premières plantes ce qui va devenir le début 
d’un succès local et puis international. Déjà en 
1817, le jardin botanique pouvait compter sur 
un mécénat généreux et a reçu 284 dons issus 

d’une population de seulement 26 000 habi-
tants. C’est tout au début du 20ème siècle que le 
jardin Botanique des Bastions va déménager à 
l’endroit où nous le connaissons aujourd’hui.

Le Conservatoire et Jardin Botanique de  
Genève est aujourd’hui parmi les 6 plus grands et 
importants jardins botaniques au monde. L’herbier 
qui est un témoin de l’évolution de notre environ-
nement est visité chaque année par des scienti-
fiques du monde entier. C’est plus de 6 millions 
d’échantillons qui sont rangés sur des étagères de 
36 km de long, certains dans des abris sous terre 
pour la protection de notre patrimoine culturel. La 
banque de semences ne compte pas moins de 30 
millions de graines et les plantes vivantes ne sont 
pas en reste, avec actuellement 9000 espèces. Si 
un herbier peut ressembler à des archives poussié-
reuses d’une ou d’un scientifique, et sans intérêt 
pour la société, les chercheuses et chercheurs du 
Conservatoire et du Jardin Botanique de la ville 
de Genève nous montrent le contraire. Avec des 
méthodes d’analyses moléculaires de pointe, ils 
peuvent de nos jours analyser ces échantillons avec 
des méthodes peu invasives. Ces travaux sont 
publiés dans de nombreux articles scientifiques 
et aident à perfectionner nos connaissances de 
l’évolution et notre vision sur le changement de 
l’environnement. 

Mais revenons à l’exposition « Des livres et des 
jardins ». L’un des premiers devoirs d’un scien-
tifique est la communication des résultats. Pour 
pouvoir décrire une nouvelle espèce, il faut avoir 

la possibilité de se plonger dans les livres et la 
littérature, afin de ne pas « réinventer la roue » 
ou encore s’égarer dans la classification. C’est 
ainsi qu’en 1824 déjà un début de bibliothèque 
a été créé comme le démontre un procès-verbal 
de 1826 qui mentionne l’achat de rayons pour 
entreposer des livres. Si cette bibliothèque a 
connu des hauts et des bas, elle a pu profiter 
tout au long des années d’achats réguliers 
et surtout de dons et de legs de personnes 
importantes. Aujourd’hui cette bibliothèque a 
été mise aux standards modernes pour préser-
ver des œuvres uniques, importantes et souvent 
magnifiques. Sur deux sites, cette bibliothèque 
qui accueille régulièrement des scientifiques et 
historiens du monde entier, dispose de 2 257m2 
de surface et de 6,5 km de rayonnages pour 
une collection estimée à 120 000 volumes.

C’est en visitant la Fondation Martin Bodmer 
à Cologny que nous pouvons apercevoir de 
l’autre côté du lac un autre joyau de notre 
patrimoine culturel genevois, le Conservatoire 
et Jardin botanique. Et pourquoi ne pas prendre 
les mouettes genevoises pour traverser le lac et 
aller admirer ce jardin magnifique en pensant à 
cette longe histoire qui a débuté il y a un peu 
plus de 200 ans. 

   CULTURE

UN BIJOU GENEVOIS 
RAYONNE  

À COLOGNY

Sources : La Feuille verte No. 47, Janvier 2017; www.ville-ge.ch/cjb/

Jardin 
Botanique

Perle du Lac

Mon Repos

Cologny
Fondation 
Martin Bodmer

PATRICK LINDER
Vice-président HP
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Q UI N’A JAMAIS ENTENDU CETTE RE-
MARQUE PLEINE DE SOUS-ENTENDUS ? 
Faut-il en être fier, faut-il en être gêné 

mais avant tout que signifie être habitant de 
Cologny dans l’imaginaire collectif ? Je ne sais 
pas quel est votre sentiment mais pour ma part 
je ressens quelque chose comme : « tu dois être 
très, très, très riche pour vivre à Cologny » ou 
« c’est la vie facile dans cette commune de bour-
geois » ou encore « tu ne peux pas comprendre 
le vrai monde perché dans ce village doré ». Des 
clichés, toujours des clichés ! La Suisse ne se ré-
sume quand même pas à Heidi, les Etats-Unis au 
hamburger et la France aux grévistes.

« Cologny, la colline des millionnaires » titrait le 
journal Bilan fin 2017 mais la réalité dans tout 
ça ? Certes, cinq des dix ventes de propriétés de 
prestige, réalisées ces 10 dernières années dans le 
canton de Genève, l’ont été sur notre commune, 
toutefois l’office cantonal des statistiques apporte 
une image plus nuancée. Dans son dernier rapport 
sur la mixité sociale et le niveau des revenus dans 
le canton de Genève, il apparait que bien que la 
grande majorité des contribuables de la commune 
ait un revenu effectivement supérieur au revenu 
médian du canton, environ 25% sont en-des-
sous de ce seuil. C’est plus que Vandoeuvres mais 
moins que Vernier ou ce chiffre dépasse les 60%.

Comme dans tout éventail de couleur les 
contrastes existent et il faut en tenir compte. Sur 
les 5500 habitants de la commune plus des trois-
quarts vivent dans des quartiers dotés d’immeubles 
petits ou grands, comme à la Tulette, aux Cèdres, 
à St-Paul et au centre du village (Place du Manoir, 
chemin de la Mairie, La Planta, La Louchette) et 
pas dans de somptueuses villas avec vue sur le lac. 
A savoir également que la commission sociale de 
notre commune alloue chaque année un montant 
substantiel pour venir en aide à certains habitants en 
situation précaire momentanée ou plus continue.
Alors oui, notre commune abrite de grosses 
fortunes mais aussi des gens « comme tout le 
monde », et cette aisance financière sert à sa 
manière chaque citoyen colognote.

Alors la prochaine fois qu’on me dira : « Ah, tu 
habites Cologny ! » je répondrai avec une très 
grande fierté et sans détour : OUI 

ALAIN GERVAIX 
Conseiller municipal HP

AH,  
TU HABITES À  
COLOGNY !

P OUR DES RAISONS DE SANTÉ, Gérard 
Gobet a décidé de renoncer à siéger au 
sein du Conseil municipal en juin dernier. 

Conseil pour lequel il a donné le meilleur de lui-
même pendant 15 ans. 

Gérard a prêté serment le 2 juin 2003, alors que 
Jean Murith était Maire, Roger Meylan et Pierre-
Yves Vallon, conseillers administratifs.
Durant les 4 législatures qui ont rythmé la pré-
sence de Gérard au sein de ce Conseil, il a siégé 
dans 5 commissions de 2003 à 2007; de 2007 à 
2011 Gérard siégea dans les commissions cultu-
relle, entretien des bâtiments, environnement 
et agriculture (dont il assurait la présidence), 
urbanisme (en tant que vice-président), sécurité, 
constructions, finances, routes et canalisations, 
sociale (en tant que président), dans la commis-
sion de recours pour le personnel communal et 
enfin dans la commission ad hoc pour la révision 
du règlement du personnel, soit dans 11 commis-
sions, peut-être un record; de 2011 à 2015 dans 
7 commissions, excusez du peu, dont la prési-
dence de la commission sociale. Dans la législa-
ture actuelle, Gérard a siégé dans 4 commissions, 
en charge de la présidence de l’environnement et 
de la vice-présidence de l’urbanime. 

Comme doyen d’âge, Gérard aura par ailleurs été 
par 2 fois président de la séance d’installation du 
Conseil municipal. Il aura été Premier secrétaire 
du Conseil municipal en 2016-2017, en aura 
assuré la vice-Présidence à 3 reprises et la Prési-
dence de juin 2011 à mai 2012. Par ailleurs, il a 
également été élu au Comité du Centre culturel 
du Manoir le 21 juin 2007. 
Gérard Gobet a énormément apporté à Cologny 
et à son Conseil municipal et nous pouvons tous 
être fiers d’avoir siégé à ses côtés au sein de 
notre assemblée. 
Sa démission nous fait perdre une personne de 
qualité, appréciée pour son intelligence, son 
intégrité et ses qualités humaines. 

POLITIQUE

DÉMISSION DE  
GÉRARD GOBET DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

PASCAL HORNUNG
Président HP
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POLITIQUE

Pascal Hornung : Bonjour Wanda, nous 
nous connaissons depuis longtemps et tu 
as d’ailleurs rejoint les Hors Partis de Colo-
gny depuis maintenant plusieurs années, 
c’était quand exactement ?
Wanda Salès Rozmuski : J’ai d’abord mis mes 
connaissances professionnelles au service de 
Cologny Croc, en y occupant pendant plu-
sieurs années la fonction de trésorière, lorsque 
mes enfants fréquentaient l’école primaire. 
Toujours désireuse d’agir au sein de notre com-
mune, j’ai d’abord été révi-
seur des comptes des Hors 
Partis avant de rejoindre le 
comité en qualité de tré-
sorière. C’était quand ? Je 
ne sais plus, je ne vois pas 
le temps passer, la preuve 
que je m’y sens fort bien.

Pascal : Tu y as donc exer-
cé des responsabilités 
en lien avec ton métier, tu pourrais nous 
rappeler tes activités professionnelles ?
Wanda : Après mes études en économie à 
l’Université de Genève, j’ai travaillé pendant 
plusieurs années dans des fiduciaires ici tout 
en suivant les cours d’expertise comptable à 
Lausanne. Depuis 18 ans, j’exerce mon métier 
au sein de ma propre entreprise à Cologny. Une 
petite structure qui me permet de maintenir des 
contacts privilégiés avec mes clients.

Pascal : Si tu devais te décrire en quelques 
mots ?
Wanda : J’essaie d’être objective… Je me 
décrirais comme une personne persévérante, 
travailleuse, discrète, loyale. Tu vois bien que je 
ne cite quasiment que les qualités, les défauts je 
ne m’y attarde pas, je préfère privilégier ce qui 
fait ma force.
Je suis née en Haïti. Mon père, journaliste, a 
disparu dans les geôles de Duvalier alors que je 
n’avais que 9 mois. Ce début de vie dramatique 
loin de m’anéantir m’a incité à embrasser la 
vie avec beaucoup de détermination en étant 
consciente de l’impermanence des choses.

Pascal : Du fait du départ de Gérard Gobet, 
que tu connaissais de longue date, tu nous 
rejoins au Conseil municipal en tant que 
première vient-ensuite, quelles sont les 
commissions dans lesquelles tu es amenée 
à siéger ?
Wanda : Puisque tu cites Gérard, je saisis l’occa-
sion pour le remercier de m’avoir fait entrevoir 
la politique comme moyen d’action.  
Je siège dans les commissions des finances, de 
la culture, des manifestations et de l’urbanisme. 

Pascal : La commission 
des finances doit donc 
te convenir particulière-
ment ?
Wanda : De par mon métier 
je me sens en effet très à 
l’aise avec les états finan-
ciers. Je défends toujours 
une gestion efficiente et 
optimale des ressources 

tout en étant consciente que les objectifs d’une 
commune ne sont pas ceux d’une entreprise. 
Je suis pour une fiscalité pragmatique et non 
dogmatique ce que je retrouve dans l’état 
d’esprit de cette commission. J’ai aussi le plaisir 
de découvrir et d’apprendre sur d’autres sujets 
moins familiers.

Pascal : Wanda, toute notre équipe te sou-
haite la bienvenue encore une fois et je n’ai 
aucun doute sur tes capacités d’adaptation 
à ce nouveau contexte !
Wanda : Le métier d’expert-réviseur demande 
une grande capacité d’adaptation et de réac-
tion. J’exerce ce métier depuis 30 ans. Je dois 
pouvoir aussi trouver cette même capacité en 
tant que conseillère municipale. 

WANDA SALES ROZMUSKI 
REJOINT L’ÉQUIPE DU CONSEIL 
MUNICIPAL COMME ÉLUE

« JE DÉFENDS TOUJOURS UNE 
GESTION EFFICIENTE ET  

OPTIMALE DES RESSOURCES 
TOUT EN ÉTANT CONSCIENTE 

QUE LES OBJECTIFS D’UNE 
 COMMUNE NE SONT PAS CEUX  

D’UNE ENTREPRISE. »
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VOUS AVEZ 
ENVIE DE NOUS 

REJOINDRE, 
VOUS IMPLIQUER 

DANS LA VIE 
POLITIQUE 

COMMUNALE 
OU SIMPLEMENT 
PARTAGER VOS 

IDÉES  ? 

REMPLISSEZ CE 
COUPON-RÉPONSE

MISE EN VOIX VA FÊTER  
 SES 10 ANS !

L E COLOGNOTE DAVIDE AUTIERI, après une 
maturité commerciale et des premiers pas 
dans un métier de bureau, s’oriente vers 

le chant. Cette vocation, il l’a reçue d’un profes-
seur de l’école primaire, Jean-Jacques Barral, qui 
a su éveiller cet amour pour le chant. Le déclic 
s’était fait lors d’une représentation du chœur des 
enfants, lorsque Davide a pu présenter un solo 
et qu’à la fin, le professeur lui a fait un signe de 
bravo. C’est donc ainsi que Davide a fait la Haute 
école de musique de Lausanne avec un master 
en chant lyrique qu’il enchaîna avec un master 
en interprétation à la Haute école de musique 
de Genève, qui a aussi une antenne à Neuchâ-
tel. C’est pour le travail de master qu’il a décidé 
avec Leana Durney, de monter un projet de A 

à Z, incluant toute la préparation logistique et 
la mise en scène, donnant naissance en 2011 à 
« L’opéra dans tous ses états » qui a été présenté 
plus de 200 fois remportant un succès interna-
tional avec des présentations à Avignon, à Paris, 
en Grèce et dans différents endroits en Suisse. 
Le summum fut un éloge dans le journal « Opéra 
magazine » (octobre 2012), un journal renommé 
pour ses critiques d’opéra. Davide raconte, non 
sans fierté – et il a raison ! – que la 100e et la 
200e représentations ont eu lieu au Crève Cœur 
à Cologny ! Prévu d’être un spectacle de quelques 
représentations seulement, il a remporté un suc-
cès formidable, et de ce fait la deuxième création, 
Figaroh, produite en 2014, s’est fait attendre, 
mais a déjà vécu plus de 100 représentations.  

Malgré ce succès, Davide ne s’est pas éloigné de 
Cologny. C’est en 2009 qu’il a créé l’association 
« Mise en Voix ». L’idée de cette association était 
de donner, lors de 4 représentations par année, 
une plateforme aux jeunes chanteuses et chan-
teurs. Ces programmes mélangent le répertoire 
classique connu avec des œuvres plus contempo-
raines, moins connues. Ces représentations ne sont 
pas seulement des concerts ordinaires, mais au 
contraire un moment où les artistes sont tout près 
du public et présents à la verrée qui suit. Ce sont 
donc des évènements culturels avec une compo-
sante sociale importante. C’est d’ailleurs de là que 
sont nés les cours de chants qui remportent de plus 
en plus de succès, au point que les responsables 
de Mise en Voix, Leana Durney, Davide Autieri, 
et Gabriella Cavasino, sont obligés de refuser des 
participants. Pendant ces cours se lient des amitiés 

et des liens sociaux, une preuve de plus que ces 
activités sont bien ancrées dans la population de 
Cologny. C’est donc en 2019 que « Mise en Voix » 
va fêter 10 ans de succès, avec une présentation du 
programme le samedi 12 janvier à 20h15 dans la 
salle communale. Un programme qui va pour cette 
occasion se prolonger et se terminer en novembre 
avec un concert spécial pour fêter cet anniversaire. 

Tant de succès, grâce à un enthousiasme sans 
pareil, des amitiés, et un dévouement au chant et 
à Cologny ! En effet, les activités de Mise en Voix 
sont soutenues entre autres par la commune de 
Cologny, mais sont surtout rendues possibles par  
un engagement bénévole. Un travail important 
et chronophage sans rémunération, si ce n’est le 
bonheur de voir les yeux des spectatrices et spec-
tateurs briller pendant et après les représentations ! 
Si Davide avait un vœu à formuler, ce serait que 
« Mise en Voix » se pérennise et fête dans dix ans 
son 20e anniversaire. 

Merci Davide, merci Leana, merci Gabriella, nous 
nous réjouissons déjà de connaître le nouveau pro-
gramme et nous vous souhaitons plein de succès 
pour cette année anniversaire ! 

CULTURE

NOM :  
PRÉNOM : 
ADRESSE : 
 
TÉL :  
MAIL : 

Coupon à renvoyer à l’adresse suivante :
Hors Partis de Cologny
Case postale 4
1223 Cologny
horspartiscologny@gmail.com


PATRICK LINDER
Vice-président HP


